
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 09 septembre 2013

PROJET DE RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA RUE 

DE LA GARE

- LANCEMENT DE L’ETUDE DU PROJET

Dans le cadre du projet de travaux de raccordement de la rue de la Gare au réseau d’assainissement 

collectif, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’accepter la phase étude du projet présenté par 

le bureau d’études SIRUS de Metz pour 4.500 € HT. Il charge le Maire de la signature du contrat 

correspondant.

- REALISATION D’UN LEVE TOPOGRAPHIQUE

Dans le cadre de ce projet, le  CONSEIL MUNICIPAL décide de réaliser un levé topographique du réseau 

nécessaire à l’étude. Il accepte à l’unanimité l’offre de la société GEOTOPAR pour 700 € HT, et charge le 

Maire de la signature du devis correspondant.

Les crédits nécessaires figurent au B.P. 2013 – service assainissement – opération 19 « travaux divers 

réseaux dont rue de la Gare ».

CONSTRUCTION D’UN HANGAR DE STOCKAGE 

- TRAVAUX COMPLEMENTAIRES RELATIFS AUX LONGRINES

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité  le devis présenté par les CONSTRUCTIONS 

METALLIQUES KLYSNIN (Bénestroff – 57) relatif à la fourniture et pose de longrines en béton armé 

préfabriquées pour 1.316 € HT. Il  charge le Maire de la signature du devis correspondant.

- TRAVAUX DE DALLAGE

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité le devis de la société INTERSOL (Solgne -57) relatif à 

 la fourniture et pose du dallage pour le hangar de stockage dont le montant s’élève à 9.900€HT. Il  charge 

le Maire de la signature du devis correspondant.

- ACQUISITION DE RAYONNAGES INDUSTRIELS

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité le devis de RAYOMETAL (Wasquehal – 59) relatif à la 

fourniture de rayonnages industriels pour l’aménagement intérieur du hangar de stockage dont le montant 

s’élève à 1.512,05 € HT. Il charge M. Laurent ADAM, Adjoint au Maire, de la signature du devis 

correspondant. 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget 2013 – service principal – opération 113 « hangar et 

logement gare ».

PROJET DE RENOVATION PARTIELLE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC - DEMANDE DE 

PARTICIPATION AUPRES DU CONSEIL GENERAL AU TITRE DU PACTE II  

Après avoir pris connaissance du projet de rénovation de l’éclairage public avec une mise aux normes 

actuelles dans certaines rues de la Commune, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité :
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- d’approuver le programme des travaux de rénovation de l’éclairage public estimé à 59.537,33 € HT,

- de solliciter le concours du Conseil Général de la Moselle au titre du PACTE II pour 36.795 €,

- de s’engager à financer la part non subventionnée avec les fonds propres de la Commune,

- de charger M. le Maire de la signature de tout document relatif à ce projet.

ACHATS DIVERS 

- RENOUVELLEMENT DE LA VAISSELLE POUR LA SALLE POLYVALENTE 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité le devis de la société CAMBAS (Chavelot – 88) pour 

1.339,53 € HT relatif au renouvellement du matériel de cuisine pour la salle polyvalente.

- SUPPORTS POUR LE STATIONNEMENT DES VELOS

Il décide à  l’unanimité d’acquérir auprès de la société J.P.P. EQUIPEMENT (Chatuzange le Coubet – 26) 

trois supports pour le stationnement des vélos pour 660,95 € HT. 

- ILLUMINATIONS DE NOEL

Il accepte à l’unanimité le devis de la société BLACHERE ILLUMINATION (Apt – 84) relatif à la 

fourniture d’illuminations de Noël pour la décoration du village en fin d’année, montant estimé à 2.135 € 

HT.

- MATS ET DRAPEAUX

Il décide d’acquérir 2 mâts et 2 drapeaux pour les cérémonies officielles pour un montant de 763€TTC 

(vote : 13 pour ; 1 contre).

Pour l’ensemble de ces achats, les crédits nécessaires seront prévus au budget 2013 – service principal – en 

section d’investissement – opération 97 « achat de matériel ».

BUDGET PRIMITIF 2013 – SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE

Il décide à l’unanimité de modifier le B.P. 2013 du service principal comme suit :

- section de fonctionnement :

article 022   – dépenses imprévues : - 10.000 €

article 6068 – autres fournitures    : + 10.000 €

- section d’investissement :

opération 111 « voirie et éclairage public »          article 2151 :  - 30.000 €

opération 113 « hangar et logement communal » article 2138 : + 30.000 €

INDEMNITE DE CONSEIL DE LA TRESORIERE MUNICIPALE

A compter du 1er septembre 2013, le CONSEIL MUNICIPAL accorde au taux de 100%  l’indemnité de 

conseil à la trésorière municipale ainsi que l’indemnité de confection des documents budgétaires (vote : 12 

pour ; 1 contre ; 1 abstention).

REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL – MISE A JOUR DES GRADES 

BENEFICIAIRES

Pour tenir compte de l’évolution des grades au sein du personnel communal, le CONSEIL MUNICIPAL 

modifie le tableau des bénéficiaires de l’Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures (I.E.M.P). 

comme suit :     

.    filière administrative :  suppression du grade d’attaché,

.    filière technique        :  agent de maîtrise,

.    filière médico-sociale : A.T.S.E.M. principal de 2e classe.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 12 septembre 2013
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                                                                            Le Maire, Fabrice MULLER
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